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Communiqué 
 

Le camping de Vidy se réinvente grâce à un partenariat en faveur 
de la durabilité 
 
La Municipalité de Lausanne a franchi une étape déterminante pour la rénovation du 
camping de Vidy. Elle a en effet validé l’octroi d’un droit distinct et permanent (DDP), à 
soumettre au Conseil communal, d’une durée de 40 ans en faveur de la future société 
Camping Lodge Lausanne SA.  
 
La Municipalité a validé l’octroi d’un DDP d’une durée de 40 ans en faveur de la future société 
Camping Lodge Lausanne SA, étape déterminante pour la rénovation du camping de Vidy.  
Cette dernière prévoit de consacrer CHF 5'600'000.– TTC à la rénovation énergétique des 
bâtiments existants, à la phase transitoire d’aménagement ainsi qu’à l’acquisition et 
l’équipement des nouveaux objets de location. La Municipalité demande également au Conseil 
communal un crédit d’investissement de CHF 6'000'000.– TTC destiné à moderniser et 
requalifier les infrastructures du site. 
 
Un partenaire qui met la durabilité au service de l’attractivité touristique 
À la suite d’un appel d’offres sur invitation, la Municipalité a retenu la société Camping Lodge 
AG, active depuis 2020 dans la para-hôtellerie de plein air et reconnue pour ses campings 
modernes, durables et intégrés à leur environnement. Pour exploiter le site lausannois, 
l’entreprise zougoise créera une filiale locale : Camping Lodge Lausanne SA dans laquelle la 
Ville aura un siège. Le choix de ce partenaire fait aussi entrer le camping de Vidy dans un 
réseau de campings qui le repositionne comme une véritable destination. « C’est une décision 
politique volontariste qui alloue des ressources afin de mettre au goût du jour le camping de 
Vidy, petit bijou d’attractivité touristique, avec comme partenaire une société expérimentée, 
respectueuse de l’environnement et des acteurs locaux », salue Natacha Litzistorf, conseillère 
municipale en charge du Logement, de l’environnement et de l’architecture. 
 
Une modernisation écologique, ambitieuse et transition douce 
Ouvert en 1968 et ayant été admirablement entretenu par les actuels exploitants que la 
Municipalité remercie chaleureusement, le site n’a pas connu de modernisation d’envergure 
depuis. Le camping de Vidy nécessite donc une profonde rénovation. L’investissement 
communal permettra notamment de financer la remise à niveau des infrastructures 
souterraines, les aménagements paysagers destinés à requalifier le site, ainsi que 
l’assainissement du sol en cas de pollution découverte. De leur côté, les nouveaux exploitants 
prendront en charge les équipements d’exploitation et les futures installations touristiques, dans 
une logique de durabilité et de mise en valeur du cadre naturel du bord du lac. La reprise 
d’exploitation est prévue pour le 1er janvier 2026, avec une phase transitoire jusqu’en juin 2027. 
Une communication attentive et un accompagnement personnalisé ont déjà été mis en place 
pour les résidentes et résidents à l’année.  
 
La Municipalité se réjouit de présenter ce projet enthousiasmant d’un point du vue écologique, 
social et économique au Conseil communal. 

La Municipalité de Lausanne 

 

Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec : 

• Natacha Litzistorf, conseillère municipale, Direction du logement, de 

l’environnement et de l’architecture, tél. +41 79 647 99 85 

 

Lausanne, le 20 novembre 2025 


